
Le Prophète (sur lui la paix et le salut) a dit,
concernant celui qui a eu des rapports sexuels avec
sa femme alors qu'elle avait ses menstrues : " Il doit
donner un dinar ou la moitié d’un dinar en aumône. "

Ibn ‘Abbâs (qu’Allah l’agrée, lui et son père) relate : « Le Prophète (sur lui la paix et le
salut) a dit, concernant celui qui a eu des rapports sexuels avec sa femme alors qu'elle
avait ses menstrues : " Il doit donner un dinar ou la moitié d’un dinar en aumône. " »

[Authentique.] [Rapporté par Ibn Mâjah.]

Dans ce hadith, le Prophète (sur lui la paix et le salut) explique que l’homme qui a eu des
rapports sexuels avec sa femme alors quelle avait ses menstrues doit se faire pardonner en
donnant un dinar ou la moitié d’un dinar en aumône. Ainsi, ce hadith nous enseigne qu’il est
interdit d’avoir des rapports sexuels avec une femme ayant ses règles puisqu'un tel acte
nécessite une expiation.  Il  nous indique aussi  que l'expiation en contrepartie  du péché
commis est obligatoire.
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